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2022 DU 55 Dénomination place Chavarche et Arpik Missakian (9e).

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs,

Lors de la séance des 16, 17, 18 et 19 novembre 2021, vous avez émis le souhait que la place Chavarche
Missakian prenne désormais la dénomination de “ place Chavarche et Arpik Missakian ”.

Il vous est aujourd’hui proposé de substituer la dénomination “ place Chavarche et Arpik Missakian ” à
celle de “ place Chavarche Missakian ” à Paris (9e).

La dénomination “ place Chavarche Missakian ” a été attribuée par arrêté municipal du 8 décembre 2006,
afin de rendre hommage au journaliste d’origine arménienne Chavarche Missakian, né en 1884 dans la
province de Sébaste en Turquie et décédé le 26 janvier 1957. 

Il quitte la Turquie en 1923. Après un court séjour en Bulgarie, il s'installe à Paris en 1924 et y fonde, le
1er août 1925, le journal Haratch. Ce quotidien en langue arménienne paraîtra sans interruption jusqu’à
sa  suspension  volontaire  au  moment  de  l’Occupation,  pour  reparaître  à  la  Libération.  Charvache
Missakian le dirigera jusqu’à sa mort.

Il a été souhaité de joindre le nom de la journaliste française Arpik Missakian à celui de son père.

Cet ajout s’inscrit dans l’action de la mise en valeur des personnalités féminines.

Une nouvelle délibération est donc nécessaire. 

Arpik Alice Missakian, née le 1er  février 1926 à Paris (6e) et décédée le 19 juin 2015 à Paris (13e),
reprend le quotidien Haratch à la mort de son père jusqu’en 2009. Haratch a paru plus de quatre-vingts
ans et restera probablement le dernier quotidien en langue arménienne publié en Europe occidentale. 

Arpik Missakian était officier de l’ordre national du Mérite.

Chavarche Missakian et Arpik Missakian reposent au cimetière du Père-Lachaise.

La  Commission  de  dénomination  des  voies,  places,  espaces  verts,  équipements  municipaux  et  des
hommages  publics  qui  s’est  réunie  le  4  février  2022  a  donné  un  avis  favorable  sur  ce  projet  de
dénomination.



Aussi, si vous en êtes d’accord, la dénomination “ place Chavarche et Arpik Missakian ” sera attribuée à
l’emprise située à l’intersection des rues de Montholon et La Fayette, à Paris (9e), conformément au plan
annexé au présent exposé des motifs.

Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir en délibérer.

La Maire de Paris
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